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Initiatives ministérielles

moins, ainsi que des personnes à charge. En ce cas, il aurait droit
à des prestations d'assurance-chômage hebdomadaires de 234 $.
Au sujet de l'admissibilité, le gouvernement ne veut toutefois
pas établir de règles rigides qui seront préjudiciables à ceux dont
les gains hebdomadaires dépassent légèrement 390 $.

Nous avons donc proposé que tous les demandeurs dont les
gains assurables représentent entre 390 $ et 425 $ reçoivent la
même prestation hebdomadaire de 234 $. Tous ceux dont les
gains assurables sont supérieurs à 425 $ recevront par ailleurs 55
p. 100 de ces gains assurables. Nous estimons que 15 p. 100 des
prestataires d'assurance-chômage, soit environ 250 000 Cana-
diens et leur famille, verront ainsi leurs prestations augmenter.

La restructuration économique de notre pays, que la mondiali-
sation des échanges commerciaux et les pressions technologi-
ques rendent nécessaire, crée une société de plus en plus divisée
entre ceux qui ont des emplois spécialisés sûrs et bien rémunérés
et ceux qui ont un travail à temps partiel ou temporaire peu
rémunéré et n'offrant aucun espoir d'avancement.

Les femmes sont le groupe de la population qui a été le plus
durement touché par cette tendance, notamment celles qui ont
des enfants. Le rôle des femmes daus la société a énormément
changé depuis la mise en place du système de sécurité sociale.

Il y a 30 ans, les Canadiens croyaient que la plupart des
femmes se marieraient, auraient des enfants et resteraient à la
maison pour prendre soin de leur famille. On pensait cela à
l'époque où, avec un seul salaire, on pouvait facilement subvenir
aux besoins de sa famille et même économiser en vue des vacan-
ces. Les temps ont toutefois bien changé, et de nos jours, il faut à
la plupart des familles deux salaires pour pouvoir se maintenir
au-dessus du seuil de la pauvreté.
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Les femmes représentent maintenant 45 p. 100 de la popula-
tion active au Canada. Malheureusement, la plupart d'entre elles
sont mal payées. De nos jours, au Canada, une femme qui travail-
le à temps plein reçoit seulement 72 p. 100 de la rémunération
d'un homme. Ces statistiques sont éloquentes.

En 1990, environ 5,4 millions de travailleurs touchaient un
revenu de moins de 10 000 $. Là-dessus, 64 p. 100 étaient des
femmes. A l'aulie extrémité du spectre, la situation est complè-
tement différente. La même année, 3,3 millions de travailleurs
avaient un revenu total de 40 000 $ ou plus. De ce nombre,
seulement 22 p. 100 étaient des femmes.

La plupart des femmes qui travaillent ont des enfants. Beau-
coup sont seules pour élever leurs enfants. Résultat? Un constat
des plus inacceptables dans la réalité canadienne: nous avons
toujours 1,5 million d'enfants qui vivent dans la pauvreté. Cette
situation est intolérable dans un des pays les plus riches du
monde.

Notre proposition, qui consiste à rendre le régime d'assuran-
ce-chômage plus généreux pour les faibles revenus et les person-
nes à leur charge, aura des avantages immédiats pour les plus
nécessiteux, c'est-à-dire les femmes et les enfants qui ont du
mal à joindre les deux bouts.

Cette aide accrue pour les Canadiens à faible revenu ayant des
personnes à charge montrera à tous les Canadiens que le gouver-
nement recherche une plus grande équité, une plus grande justi-
ce. Si les ressources du régime d'assurance-chômage sont moin-
dres, nous veillerons à ce qu'elles servent à aider ceux qui en ont
le plus besoin.

Les propositions du budget de 1994 visant l'assurance-chô-
mage sont un premier train de mesures importantes, mais elles ne
sont que provisoires.

La réforme des programmes de sécurité sociale s'impose si
nous voulons relever les défis des années 90 et de l'avenir. Nous
ne pouvons plus compter sur un régime désuet pour résoudre des
problèmes modernes. Il ne marche pas. Nous avons trop de gens
sans emploi, trop de familles en difficulté, trop de jeunes qui ont
perdu tout espoir et trop de Canadiens qui n'ont plus confi ance ?n
l'avenir.

Nous ne pouvons rien changer à moins de nous défaire des
politiques du passé qui ne jouent pas leur rôle. Le rapiéçage et les
expédients ne sont pas des changements. Le changement ne sera
possible que si nous faisons table rase et examinons à la loupe
tous les éléments à mettre en place.

Le gouvernement croit que nous devons repartir à zéro et bâtir
un nouveau cadre pour nos programmes sociaux. C'est pourquoi
il a lancé l'examen le plus sérieux et le plus vaste de l'histoire
canadienne sur les programmes sociaux.

Le vice-président: Il est entendu, je crois, que la députée
partage son temps de parole avec un collègue. Il n'y a ni ques-
tions ni observations.

M. Rex Crawford (Kent): Monsieur le Président, c'est avec
grand plaisir que je prends la parole aujourd'hui au nom de mes
électeurs au sujet du projet de loi C-17, une loi d'exécution du
premier budget libéral depuis 10 ans.

Le budget montre que nous avons un plan et que nous nous y
tenons. Nous remplissons notre engagement en finançant chacu-
ne des initiatives énoncées dans le livre rouge. La création
d'emplois et la croissance économique figurant à la tête de nos
priorités, nous avons mis en oeuvre un plan équilibré où l'accent
est mis sur la relance économique, la réduction du déficit et la
réforme des programmes sociaux.

Comme le montre le projet de loi C-17, qui a été présenté par
mon collègue, le ministre des Finances, n<us donnons suite à
notre engagement envers la justice économique et l'avènement
d'une prospérité durable qui remettra les Canadiens au travail.

Nous avons tous fait une campagne électorale vigoureuse.
Nous avons tous subi des pertes, mais nous avons bien moins
souffert que les gens que j'ai rencontrés.
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Nous avons appris qu'il était important de prendre les choses
au sérieux, mais de ne pas nous prendre nous-mêmes trop au
sérieux. Des deux côtés de cette enceinte, je suis convaincu que
nous défendons la même cause, celle des gens ordinaires. Sous
les gouvernements Laurier, King, Saint-Laurent, Trudeau, Tur-
ner et maintenant Chrétien, le Parti libéral s'est toujours engagé
à défendre les plus humbles de la société, les agriculteurs, les
travailleurs, bref tous ceux qui tentent jour après jour de rendre la
vie meilleure à leur famille.
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